
C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Assemblée plénière du Conseil régional 
Provence-Alpes-Côte d'Azur
Vendredi 16 décembre 2011

Réunis  aujourd’hui  en Assemblée plénière  sous la  présidence de  Michel  Vauzelle,  Président  de la  
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, les élus régionaux ont notamment approuvé le budget primitif de 
la Région pour l’année 2012, qui s’élève à 1,972 milliard d’euros. Ils ont également approuvé un certain 
nombre de rapports :

Concernant le département de Vaucluse

▸ ▸ Environnement
Rapport 6  La Région a renforcé son partenariat avec le Parc naturel régional du Luberon, en adoptant 
une nouvelle convention d’objectifs pour la période 2012-2014 
Cette  convention,  également  signée avec  l’Etat  et  les Départements de Vaucluse et  des Alpes-de-Haute-
Provence, comprend quatre volets :  la mise en œuvre de la charte de chaque parc, la mise en œuvre du 
réseau régional des parcs, le lien avec les priorités régionales et nationales et un volet gouvernance - pilotage - 
suivi - évaluation de la convention.

▸ ▸ Transports et Communications - Patrimoine
Rapport 22   La Région a approuvé la nouvelle Convention cadre pluriannuelle de financement des 
investissements 2011-2013 du Port du Pontet
Un audit préalable aux travaux prévus dans la convention cadre pluriannuelle 2011-2013 de financement des 
investissements sur le port du Pontet  a conduit à modifier le programme d’investissements. En conséquence, 
une nouvelle convention de financement des investissements du port du Pontet entre l’Etat, le Département de  
Vaucluse, la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon, la Région et la CCI de Vaucluse, a été conclue. 
Elle prévoit une intervention financière de la Région à hauteur de 1 682 400 €, soit 30 % du montant total.

▸ ▸ Développement territorial et Prospective
Rapport 24   La Région a adopté la révision du Contrat de Projets Etat-Région (CPER) 2007-2013 et 
complète le financement de la liaison Avignon-Carpentras
A  l'occasion  de  la  révision  à  mi-parcours  du  CPER  2007-2013,  une  actualisation  de  la  convention 
départementale d’application du CPER 2007-2013 dans le Vaucluse a été entreprise. Un redéploiement des 
crédits a ainsi été réalisé, notamment au profit de la liaison ferroviaire Avignon-Carpentras, dont le financement 
est bouclé.

▸ ▸ Santé
Rapport 45  Dans le cadre des actions de solidarité qu’elle mène en direction des personnes âgées et 
des personnes en situation de handicap, la Région soutient deux opérations concernant les personnes 
en situation de handicap :
− L’aide  à  la  création  d’une  Maison  d’Accueil  Spécialisée  à  Monteux  dans  le  Vaucluse,  portée  par 

l’association d’éducation spécialisée médico-professionnelle « l’Olivier » pour un montant de 137 740 €
− L’aide à la création de la Maison « Perce neige » à Avignon, portée par le Comité « Perce neige  »  pour un 

montant de 100 000 €
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A l’issue de l’Assemblée plénière, les élus régionaux réunis en Commission permanente ont approuvé 
plusieurs  dossiers  pour  les  communes,  les  entreprises  et  les  associations  du  département  de 
Vaucluse, dont :

− 2 000 000 € pour l’ensemble du département de Vaucluse pour développer son réseau haut et très haut  
débit   

− 643 211  €  pour  le  renforcement  de  la  digue  de  protection  d’Avignon  contre  les  crues  de  la  Durance 
(dernière tranche 2012) 

− 36 000 € pour la création d’un poste d’agent de développement artistique et culturel au sein de la Société 
de Coopérative d’Intérêt Collectif Okhra à Roussillon

− 43 500 € pour l’aménagement d’une section de l’ancienne voie de chemin de fer en voie  verte sur  la  
commune de Camaret sur Aigues

− 40 000 € pour la requalification des espaces extérieurs de la Cité du Pous de Plan à Carpentras 
− 36 405 € pour l’aménagement de la rue de l’église sur la commune de Cucuron
− 10 000 € pour les journées de découverte et de sensibilisation et le programme de remise de chiens-guides  

à l’Isle-sur-la-Sorgue
− 50 000 € pour la création de vestiaires avec tribune couverte au sein du stade communal de la commune de 

Cheval Blanc
− 50 000 € pour la 28ème édition de « Cheval Passion » les 18, 19, 20, 21 et 22 janvier 2012 à Avignon 
− 5 000 € pour les amis de la Région de Rivne à Bollène, pour l’accueil d’enfants ukrainiens de Tchernobyl  à 

l’occasion de Noël   
− Et divers dossiers d’investissements pour les communes du département de Vaucluse (Fond de Solidarité 

Locale, etc.)

Concernant la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

▸ ▸ Formation professionnelle

Rapport 7   Dans le cadre de son fonds de formation interprofessionnel de résistance à la crise « IRIS » 
(Intervention Régionale pour l’Investissement Social), la Région a approuvé plusieurs conventions et accords 
de partenariat afin de poursuivre les déclinaisons sectorielles et territoriales de ce dispositif. L’engagement de 
la Région s’élève dans ce cadre à 810 134 €.

Rapport 8  La Région a élargi son dispositif IRIS au domaine du sport : 300 000 € ont été votés pour la mise 
en œuvre des actions prévues au titre de ce dispositif.

Rapport  9   La Région  a  approuvé  son  nouveau cadre  d’intervention  relatif  aux  aides  individuelles  des 
formations régionales du secteur sanitaire et social : 6M€ supplémentaires sont prévus en 2012 permettant 
d’augmenter le nombre d’étudiants et d’élèves boursiers de ce secteur.

▸ ▸ Nouvelles technologies de l’Information et de la Communication

Rapport  11   La Région s’engage  dans une démarche ambitieuse d’ouverture de ses données. Un 
portail,  dont  l’accès  et  l’utilisation  seront  gratuits,  sera  mis  en  place  dans ce  cadre.  Par  ailleurs,  afin  de 
répondre véritablement aux enjeux de développement de nouveaux services et de pilotage de l’action publique, 
la Région lancera en 2012 un concours de développement  d’applications innovantes utilisant  ses propres 
données  et  celles  de  ces  partenaires.  Ce  chantier  spécifique  sera  initialement  décliné  dans  le  cadre  de 
Marseille-Provence 2013, Capitale européenne de la Culture.

▸ ▸ Développement économique international

Rapport 12   La Région se dote d’un cadre stratégique pour le développement économique de Provence-
Alpes-Côte d’Azur à l’international et approuve le principe de création d’un guichet unique de l’exportation en  
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

▸ ▸ Aménagement du territoire

Rapport 13  La Région a adopté son nouveau cadre d’intervention sur le soutien aux aménagements et aux 
équipements urbains. Il favorise l’accessibilité en modes doux aux équipements de proximité, encourage la 
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passation  de  marchés publics  de  travaux comportant  une  clause  d’insertion  sociale  et  environnementale,  
favorise des travaux permettant a minima un gain de 2 classes de performance énergétique ou l’utilisation 
d’énergies renouvelables.

Rapport 15  La Région a adopté son programme de solidarité relatif aux intempéries qui se sont abattues sur 
la région entre le 4 et 6 novembre.  Ainsi, sur une enveloppe d’1M€ ,une aide d’urgence de 400 000 M€  sera 
attribuée à la Croix Rouge au profit des familles et des personnes seules touchées par les inondations, un 
fonds  spécifique  dédié  aux  artisans,  commerçants  de  proximité,  entreprises  touristiques  et  Très  Petites 
Entreprises  doté  de  150 000€ sera  créé,  ainsi  qu’un  fonds  spécial  destiné  aux  exploitants  agricoles.  Les 
professionnels  de la  pêche  et  des  cultures marines,  les clubs et  bases  nautiques ainsi  que les  ports  de  
plaisance bénéficieront de dispositifs prévus au titre de la politique régionale de la mer et du littoral.

▸ ▸ Foncier
Rapport  17   La  Région  a  adopté  une  convention  cadre  d’interventions  foncières  stratégiques  avec 
l’Etablissement  Public  Foncier  (EPF)  de  Provence-Alpes-Côte  d'Azur. Cette convention  porte  sur  la 
production de  logements  sociaux, le  développement  et  le  renouvellement  urbain  autour  des  pôles 
d’échanges TER et l’appui au développement économique et agricole sur des zones à fort enjeu comme la 
plaine du Var, le tracé de la future LGV ou le Val de Durance.

▸ ▸ Transports et Communications - Mobilité
Rapport 20   La Région sollicite l’Etat, la Commission européenne et le Parlement européen afin d’obtenir 
l’intégration de la LGV PACA au Réseau trans-européen de transport (RTE-t) ainsi que le rattachement de la 
ligne du Val de Durance, la percée sous le Montgenèvre et tous les itinéraires de l’axe Avignon-Marseille au 
réseau central.

▸ ▸ Education
Rapport 23  La Région met en œuvre un environnement numérique éducatif pour tous les lycées de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  Cet espace, qui  se veut être ouvert,  libre et  évolutif,  de façon à constituer 
l’aboutissement  d’un  édifice  numérique  d’ores  et  déjà  mis  en œuvre  par  la  Région,  répond à un  double  
objectif :  celui  de  réduire  les  inégalités  entre  les  établissements  et  d’offrir  aux  jeunes  l’occasion  de  se 
familiariser et de maitriser l’outil informatique.

▸ ▸  Habitat - Urbanisme

Rapport 28  La Région a adopté un système de modulation de ses aides aux communes conditionnée au 
respect de la loi SRU relative au logement social. Ainsi une modulation diminuant de 20% le taux d’intervention 
de  la  Région  dans  l’attribution  de  subventions  aux  communes  qui  font  l’objet  d’un  constat  de  carence 
préfectoral interviendra à compter du 1er janvier 2012. La même modulation sera appliquée après une période 
d’information et de concertation d’une année, soit le 1er janvier 2013, aux communes disposant de moins de 
10% de logements locatifs sociaux.

▸ ▸ Environnement

Rapport  32   La  Région  a  approuvé  la  charte  d’engagement  «  Vers  une  région  sans  pesticide,  nos  
collectivités s’engagent ». Elle souhaite en effet promouvoir  sur son territoire cette charte dans un objectif  
global de santé publique et de protection des ressources naturelles. 

▸ ▸ Energie

Rapport 35  La Région prolonge et précise trois de ses dispositifs en faveur des économies d’énergie et des 
énergies renouvelables : l’appel à projets «  Développement des générateurs photovoltaïques », Collectivités 
lauréates AGIR pour l’énergie, soutien aux manifestations relatives à la politique énergie, climat, air et déchets.

Rapport 36  La Région lance l’élaboration d’un Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce plan sera composé d’un état des lieux de la gestion des déchets dangereux, 
d’un  programme de  prévention  des  déchets  dangereux,  et  d’une  planification  de  la  gestion  des  déchets  
dangereux (inventaire prospectif  à 6 et 12 ans, dispositif  de suivi,  description de l'organisation à mettre en  
place en situation exceptionnelle de crise).
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▸ ▸ Culture

Rapport 37  La Région a adopté le schéma régional des formations supérieures et professionnelles 
dans le champ artistique et culturel pour les années 2012 à 2015.  Il permettra de renforcer la continuité 
professionnelle dans le domaine artistique et culturel et de structurer un dialogue régional entre les pouvoirs 
publics et  les partenaires sociaux afin de mettre  en cohérence les dispositifs  dans le  champ artistique et  
culturel en région. 

▸ ▸ Agriculture

Rapport 40  Afin d’assurer la promotion des produits régionaux, la Région a décidé de déposer les marques 
françaises collectives simples « PROVENCE », « PROVENCE Terroirs des Alpes » et « PROVENCE Terroirs  
de  la  Côte  d’Azur  »  auprès  de  l’Institut  National  de  la  Propriété  Industrielle.  Ces  marques  régionales 
permettront aux produits d’être immédiatement identifiables par le grand public et assureront la promotion des  
produits  régionaux  sur  les  marchés  locaux  mais  aussi  extra  régionaux.  Il  s’agit  également  de  mettre  à  
disposition des professionnels  les outils  de représentation et  de promotion nécessaires  à  une montée en  
puissance commerciale.

▸ ▸ Santé

Rapport 44  Maisons Régionales de la Santé (MRS) : les élus régionaux ont approuvé 10 projets pour 
un montant de 1 528 700 € en 2011 
Dans le département des Hautes-Alpes, la communauté de communes du Queyras, la communauté de 
communes du Pays des Ecrins ainsi que la commune de Gap ;
Dans le département des Alpes de Haute-Provence, la commune de Castellane ;
Dans le département des Alpes-Maritimes, la commune de Roquebillière ainsi que la commune de la Brigue ;
Dans le département du Var, la commune de Carcès ;
Dans le département du Vaucluse, la commune de Carpentras ;
Dans le département des Bouches-du-Rhône, la commune de Rousset ainsi que la commune de Miramas.

Des  conventions  pluriannuelles  d’objectifs  et  de  moyens  2011-2013  entre  la  Région  et  ces  territoires 
préciseront les missions des MRS, leurs conditions de mise en œuvre, le suivi et le pilotage des projets ainsi 
que les principes et les modalités du financement régional.

▸ ▸ Enseignement supérieur - Jeunesse

Rapport  46   Au regard  des  enjeux  que  revêt  la  mobilité  internationale  et  conformément  à  la  stratégie 
internationale  qu’elle  applique, la  Région  approuve  la  diffusion  de  trois  appels  à  candidatures  à 
destination des établissements de formation de Provence-Alpes-Côte d’Azur  afin de promouvoir  la 
mobilité internationale. 

▸ ▸ Développement économique

Rapport 47  La Région créé un instrument de garantie, JEREMIE, doté de 20 M€ à destination des PME 
régionales.  Au regard du contexte économique préoccupant auquel les PME régionales doivent faire face 
depuis plusieurs mois avec notamment un resserrement des crédits et des remontées des taux d’intérêt, la  
Région met en place avec le Fonds Européen d’Investissement (FEI) le dispositif  JEREMIE qui permet de 
répondre à la problématique d’accès au crédit des PME régionales. Afin d’obtenir un effet de levier significatif  
de cet outil sur les prêts bancaires garantis, la Région y affecte 20 M€, dont 10 M€ de Feder, afin de générer  
un portefeuille de prêts bancaires garantis sur la période (2012-2015) de 108 M€ ce qui pourrait représenter  
environ 1000 entreprises soutenues.

▸ ▸  Jeunesse et vie associative

Rapport 48  La Région a modifié son dispositif « Chéquier Ciné-Lecture » en élargissant son offre et en le 
dotant d’un neuvième chèque, conduisant ainsi le « Pass Culture+ » à une valeur de 50€.

▸ ▸  Fonctionnement
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Rapport 54  Dans le cadre de sa politique active d’utilisation et de soutien au logiciel libre dans les 
domaines des technologies de l’information éducative, de l’innovation et du développement numérique 
du territoire, la Région a décidé de mettre en œuvre une stratégie régionale en faveur du logiciel libre.
En effet, le développement du logiciel libre constitue une dynamique stratégique pour la Région en matière 
d’attractivité et de développement de l’innovation. Dans ce cadre, la Région a notamment décidé de favoriser la 
mutualisation des développements informatiques en privilégiant le recours aux logiciels libres dès lors que 
ceux-ci répondent aux exigences des projets mis en œuvre.
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